
50 petit chemin de Viars 
81600 Gaillac
Tél : 05 63 33 87 82 /

Droit à l'image - Autorisation permanente de prise et de diffusion de photographie

Je soussigné Mme M …...............................autorise :

¨ La prise d’une ou plusieurs photographie(s) (captation, fixation, enregistrement, numérisation)
me représentant effectuée dans le cadre de l'institution.

¨ La diffusion et la publication d’une ou plusieurs photographie(s) me représentant dans le(s)
cadre(s) strictement énoncé(s) ci-après :
La valorisation des activités de l'association Césure mises en œuvre dans son établissement
d'accueil temporaire

Toute personne ayant un droit exclusif sur son image et l’utilisation qui en est faite, à défaut
d’accord de votre part dans le cadre de la présente autorisation, votre image ne pourra faire
l’objet d’une quelconque fixation, utilisation, diffusion ou commercialisation.

 Fait à ………………………………..le …………………………………………………….

La personne accueillie Le représentant légal  Le Directeur de Césure
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